FONDS D’ENCOURAGEMENT A LA RECHERCHE – « FER »
Règlement

1. Objectif : 

Le Fonds d’Encouragement à la Recherche permet de rencontrer les demandes en équipement (et de moindre mesure, de fonctionnement) que les Facultés ne peuvent financer sur leurs moyens propres et qu’elles considèrent comme prioritaires et ce, dans le cadre d’un projet de recherche.

Depuis 2005, ce Fonds inclut également les demandes émargeant anciennement au Fonds de Rénovation et d’Installation d’Equipements Scientifiques.

2. Critères de sélection: 

Pour les Facultés de Sciences exactes, la priorité sera donnée au financement d’équipements lourds : achat regroupé entre plusieurs équipes, complément pour un équipement important partiellement financé par ailleurs, achat d’équipement non disponible dans un autre laboratoire,…. Pour les Facultés de Sciences humaines, vu leur spécificité, un budget d’équipement et/ou de fonctionnement pourra être obtenu.
3. Budget

Ce Fonds est alimenté par un subside octroyé aux Académies par la Communauté française, indexé annuellement sur l’indice-santé. Ce subside est ensuite réparti entre les différentes universités qui composent chaque Académie selon une clé de répartition à fixer par celle-ci.

Le montant total accordé annuellement est donc variable ; il atteint approximativement le million d’euros.

Il faut y ajouter 40.000 € du Fonds Frerichs, fonds qui a pour objet de financer l’achat d’équipements de laboratoires de recherche au sein de l’ULB et 13.000 € du Fonds Pappaert (qui concerne exclusivement les Facultés de Sciences et Sciences Appliquées). 

Dans ce cadre, les demandes d’équipement en sciences exactes devront être de l’ordre de 25.000 € ou supérieur et les budgets d’équipement et/ou de fonctionnement en sciences humaines de l’ordre de 2.000 € au moins.


4. Soumission des projets
Les demandes sont rentrées en Faculté selon le timing établi par le calendrier académique de chaque Faculté.  Le Département Recherche devra recevoir les dossiers munis de l’appréciation facultaire pour le 15 novembre de chaque année.
5. Sélection des projets

Sur base de l’enveloppe budgétaire décidée au préalable par l’Institution, le Conseil de la Recherche, lors de sa séance de février détermine les choix qu’il proposera au Conseil d’Administration de mars de manière à ce que les budgets concernés puissent commencer à être libérés au plus tôt.
6. Justification de l’utilisation des fonds octroyés

A la fin de l’année où le crédit a été attribué, un rapport sommaire devra parvenir au Département Recherche.  
Ce rapport doit présenter une brève description de l’avancement de la recherche associée à l’octroi du subside et informer succinctement du matériel acquis grâce au fonds ou des dépenses de fonctionnement réalisées.

Si un changement d’affectation du subside ou un report (d’un an maximum) s’avérait nécessaire, il doit au préalable avoir fait l’objet d’une autorisation du Département Recherche.


Le solde non-utilisé sans justification sera rendu au budget « FER » de l’Université.
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